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Politique de Tennis Québec en matière de constatation et de prévention d’abus et en matière de harcèlement (de violence)
Cette politique a été inspirée par la politique de Tennis Canada qui a été adoptée par leur conseil d’administration le 9 juin 2007. Elle devrait être adoptée par toutes les associations provinciales de tennis afin de permettre une uniformité à travers le pays.

Le générique masculin est utilisé sans discrimination et uniquement pour alléger le texte.
Tennis Québec reconnaît que l’abus et le harcèlement dans notre milieu ne doivent être tolérés dans aucune circonstance.

Tennis Québec désire et doit jouer un rôle de premier plan en matière de prévention en rapport avec ce phénomène social compte tenu de son rôle d’agir à titre de bon père de famille.

Tennis Québec, en plus d’offrir de saines opportunités de développement sportif, compte faire tout ce qui est en son pouvoir pour protéger ses membres en matière d’abus ou de harcèlement. 

Tennis Québec doit prendre des mesures afin de s’assurer de l’intégrité de tous les bénévoles, des entraîneurs et des administrateurs et également veillez à ce que toutes les activités qui lui sont associées soient exemptes d’abus ou de harcèlement. 
Tennis Québec considère qu’il est important que les parents soient en confiance et que les responsables de clubs et d’associations de tennis ainsi que les entraîneurs adhèrent pleinement à nos objectifs tout en étant à l’abri d’accusations sans fondement.

PHILOSOPHIE
Tennis Québec reconnaît les conséquences négatives associées à l’abus et au harcèlement.

Tennis Québec reconnaît également qu’il est de sa responsabilité de mettre en place les moyens nécessaires pour favoriser un environnement sain et dans lequel toute personne est traitée avec respect et dignité. Les manifestations d’abus ou de harcèlement, en plus de constituer une violation des droits de la personne, ont chez les individus des effets néfastes plus particulièrement chez les enfants. Pour ces raisons, elles ne sont pas tolérées, que ce soit entre le personnel, entre les employés et les gestionnaires ou entre le personnel et les membres de la Fédération, entre les bénévoles, les entraîneurs, les officiels, les athlètes et les parents. 

Cela s’applique autant aux conduites adoptées dans le milieu de travail qu’à celles tenues en d’autres circonstances ou en d’autres lieux, si elles portent préjudice à la personne.

Chaque personne a le droit de participer et de travailler dans un environnement qui promulgue les opportunités d’égalité et qui interdit les pratiques discriminatoires. Cet environnement doit être libre de tout abus ou harcèlement sur une base de race, de nationalité, d’origine ethnique, de religion, d’orientation sexuelle, de statut marital, de statut de famille ou d’handicap physique ou mental.

Tennis Québec encourage fortement et supporte les personnes à rapporter tout incident d’abus ou de harcèlement sans tenir compte du statut du présumé abuseur ou harceleur. 

Tennis Québec désire prendre les mesures nécessaires pour s’assurer de l’intégrité de tous les intervenants en tennis incluant tous les organismes associés à ses activités.

BUTS ET OBJECTIFS DE LA POLITIQUE
Les buts et objectifs de la politique sont :
A. Décourager et prévenir l’abus et le harcèlement chez les membres et les employés de la Fédération.

B. S’assurer que tous les membres et employés de Tennis Québec soient conscients du problème d’abus et de harcèlement et des procédures présentées dans cette politique.

C. Offrir aux personnes victimes de violence ou qui croient subir de l’abus et du harcèlement, le soutien nécessaire au moyen de mécanismes d’aide et d’une procédure interne de traitement des plaintes.

ÉNONCÉ DE POLITIQUE ET APPLICATION
1. Cette politique s’étend à tous les employés de Tennis Québec, ainsi qu’à tous les administrateurs, dirigeants, consultants, bénévoles, entraîneurs, athlètes, officiels et parents (collectivement appelés « membres » de Tennis Québec) associés à diverses activités spécifiques de Tennis Québec.
2. Tennis Québec interdit et ne tolérera aucune forme de violence ou de négligence, qu’elle soit physique, émotionnelle ou sexuelle, envers un participant, peu importe son âge ou le programme dans lequel il est inscrit. Tennis Québec s’attend à ce que chaque employé ou membre prenne tous les moyens raisonnables pour préserver le bien-être des participants de Tennis Québec et pour les protéger de toute forme de mauvais traitement. Tennis Québec encourage le signalement de tout cas de violence, peu importe l’identité du contrevenant. 
3. Les allégations de violence ou de négligence seront traitées conformément : (a) aux procédures de Tennis Québec relatives aux plaintes telles qu’énoncées dans cette politique et dans les mandats du Comité de discipline et du Comité d’appels relatifs aux mesures disciplinaires de Tennis Québec et : (b) aux exigences de la législation en matière de protection des enfants ou de lois connexes applicables, le cas échéant.
4. Cette politique s’applique à tout cas de violence qui survient pendant ou conjointement à toute opération, activité ou événement de Tennis Québec.
5. Indépendamment de cette politique, chaque personne victime de violence continue d’avoir le droit d’obtenir l’aide de la police, de la Commission de la protection des droits de la personne et des droits de la jeunesse (le cas échéant), de la Commission des normes du travail et de toute autre instance pouvant légiférer dans le domaine même quand les étapes de cette politique sont enclenchées.
RELATIONS À LA POLITIQUE SUR LE HARCÈLEMENT
6. Certains comportements définis comme étant de la violence, peuvent aussi être une forme de harcèlement, d’abus ou d’intimidation, quand le comportement en question contrevient aux droits de la personne ou dépasse les limites de relations/conduite appropriées. La politique de Tennis Québec sur le harcèlement couvre les comportements de harcèlement, d’abus ou d’intimidation, y compris les comportements violents et non violents. Ensemble, les deux politiques couvrent la gamme complète de comportements violents, d’intimation, de harcèlement et d’abus.
DÉFINITIONS

7. La violence consiste en toute forme de mauvais traitement physique, psychologique et/ou sexuel ou le manque de soins qu’entraîne une blessure physique ou des dommages psychologiques. L’acte de violence peut être commis par un adulte ou par un enfant, et la victime peut être un adulte ou un enfant.
8. La violence faite aux enfants soulève des questions distinctes et entraîne des obligations juridiques uniques. Une caractéristique commune de toutes les formes de violence contre les enfants et les jeunes est un abus de pouvoir ou d’autorité et/ou une rupture du lien de confiance par un adulte à l’endroit d’un enfant. Le Québec est doté d’une loi de signalement obligatoire en cas de violence ou de négligence envers les enfants et les jeunes. 
9. Dans l’ensemble du pays, une personne est considérée comme un enfant, aux fins de déclenchement des obligations juridiques pour signaler la violence faite aux enfants, jusqu’à l’âge de 16 à 19 ans, selon les lois provinciales. Voici quelques définitions de base de ce qu’est un enfant selon les lois sur la protection des enfants dans les différentes provinces et territoires canadiens.
Colombie-Britannique – toute personne âgée de moins de 19 ans 
Alberta - toute personne âgée de moins de 18 ans
Saskatchewan - toute personne non mariée âgée de moins de 16 ans
Manitoba - toute personne âgée de moins de 18 ans
Ontario - toute personne âgée de moins de 18 ans
Québec - toute personne âgée de moins de 18 ans
Nouveau-Brunswick - toute personne âgée de moins de 19 ans
Nouvelle-Écosse - toute personne âgée de moins de 16 ans
Î.-P.-É. - toute personne âgée de moins de 18 ans 

Terre-Neuve et Labrador - toute personne non mariée âgée de moins de 16 ans
Territoires du Nord-Ouest - toute personne âgée de moins de 18 ans
Territoire du Yukon - toute personne âgée de moins de 18 ans
10. La violence physique se produit quand une personne blesse ou menace de blesser volontairement une autre personne. Cela peut comprendre donner des coups, frapper, secouer, donner des coups de pied, tirer les cheveux ou les oreilles, lancer, pousser, retenir et tous cas de rites d’initiation ou d’exercice excessif comme forme de punition.
11. La violence psychologique est une attaque chronique sur l’estime de soi d’une personne. Il s’agit d’un comportement psychologiquement destructeur. Injurier, menacer, tourner en ridicule, critiquer vigoureusement, intimider, isoler, faire subir des rites d’initiation ou ignorer les besoins de la personne constituent des formes de violence psychologique. 
12. La violence sexuelle se produit quand une personne est exploitée par une autre personne pour sa propre stimulation ou gratification sexuelle sans consentement. Les enfants de moins de 14 ans sont présumés non consentants aux contacts sexuels par un adulte. Les enfants de moins de 18 ans sont présumés non consentants aux activités sexuelles avec un adulte en position d’autorité ou de confiance. Il existe différents types de violence sexuelle, dont certains qui engagent un contact physique, et d’autres non. La violence sexuelle qui n’engage pas de contact physique comprend les remarques obscènes, le voyeurisme, le visionnement de matériel pornographique, le fait de forcer une personne à regarder des actes sexuels, les questions indiscrètes concernant la sexualité ou les commentaires dérangeants de nature sexuelle, et le fait de forcer une personne à être prise en photo ou à être filmée pour un produit de nature sexuelle.
13. La négligence est une inattention chronique aux besoins de base de la vie tels que les vêtements, l’abri, l’alimentation nutritive, l’éducation, la bonne hygiène, la supervision, les soins médicaux et dentaires, le repos adéquat, un environnement sécuritaire, une direction morale et la discipline, l’exercice et l’air frais. Cela peut se produire au tennis quand les blessures ne sont pas traitées adéquatement ou quand les joueurs sont poussés à jouer malgré des blessures, quand l’équipement est inadéquat et non sécuritaire, quand personne n’intervient lorsque des membres de l’équipe sont constamment harcelés par un autre joueur, ou quand les voyages ne sont pas adéquatement supervisés.
14. On peut employer de la violence ou faire preuve de négligence directement ou indirectement par n’importe quel moyen de communication, y compris par voie électronique.
RESPONSABILITÉ
15. Le directeur général de Tennis Québec et le président sont responsables de la mise en œuvre de cette politique. De plus, le directeur général de Tennis Québec et le président sont responsables :
· de décourager et de traiter les cas de violence au sein de Tennis Québec;

· de s’assurer que les plaintes officielles en cas de violence fassent l’objet d’une enquête de façon confidentielle, responsable et en temps opportun;
· d’imposer les mesures disciplinaires ou correctives quand une plainte de situation de violence a été corroborée, peu importe le poste ou la compétence du contrevenant;

· de fournir des conseils aux victimes de violence;

· de faire tout en leur pouvoir pour appuyer et aider tout employé ou membre de Tennis Québec victime de violence perpétrée par quelqu’un qui n’est pas employé ou membre de Tennis Québec;

· de conscientiser tous les employés et membres de Tennis Québec sur la violence, notamment la violence sexuelle et des procédures comprises dans cette politique;

· de mettre les plaignants et les intimés au courant des procédures comprises dans cette politique et de leurs droits en vertu de la loi; et 
· d’évaluer régulièrement les dispositions de cette politique pour s’assurer qu’elles respectent adéquatement les obligations juridiques et les objectifs d’intérêt public de l’organisme.
16. Chaque employé et membre de Tennis Québec a un rôle à jouer pour s’assurer que l’environnement sportif de Tennis Québec soit exempt de violence, conformément à cette politique.
17. Dans un cas où le président est impliqué dans une plainte formulée en vertu de cette politique, le directeur général de Tennis Québec devra nommer un remplaçant neutre pour traiter la plainte et vice versa.
MESURE DISCIPLINAIRE
18. Les employés ou membres de Tennis Québec, sujets d’une plainte déposée de violence corroborée, peuvent faire l’objet de mesures disciplinaires sévères, pouvant aller jusqu’au licenciement ou à la résiliation de l’affiliation.
CONFIDENTIALITÉ
19. Tennis Québec reconnaît qu’il peut être extrêmement difficile de déposer une plainte de violence et combien il peut être dévastateur d’être faussement accusé(e) de violence. Tennis Québec reconnaît les intérêts du ou de la plaignant(e) et de l’intimé(e) en maintenant un sceau de confidentialité sur la situation.
20. Toutefois, les allégations de violence doivent être traitées de façon catégorique et avec impartialité. Cela comprend une obligation de partager des renseignements pertinents avec les autorités en matière de protection des enfants et la police, et d’être équitable à l’endroit de l’auteur présumé de ces actes en fournissant assez d’information à propos de l’allégation à son endroit pour lui permettre de réagir adéquatement. Dans plusieurs cas, cela signifie que l’anonymat n’est ni possible ni équitable. Toutefois, les employés et les membres peuvent être assurés que Tennis Québec prendra toutes les mesures nécessaires pour préserver la confidentialité dans les limites du possible. Quand l’information relative à des allégations est diffusée, on devra rappeler qu’il s’agit d’allégations.
REPRÉSAILLES ET FAUSSES ACCUSATIONS
21. Une personne qui dépose une plainte de violence, que ce soit en vertu de cette politique ou autrement, ne devrait pas être pénalisée pour ce signalement. Dans le cadre de cette politique, aucune représailles à l’endroit d’une personne :
· qui a déposé une plainte ou entrepris une mesure en vertu de cette politique;
· qui a participé à une ou l’autre des procédures de cette politique; ou
· qui a été associée à une personne qui a déposé une plainte ou participé à l’une ou l’autre des procédures de cette politique
ne sera tolérée et sera traitée comme une infraction disciplinaire. Les privilèges et le statut d’emploi de cette personne pourraient faire l’objet d’un examen et même entraîner un licenciement.
22. Les allégations de violence fausses, frivoles ou malveillantes seront également traitées comme une infraction disciplinaire. Les privilèges et le statut d’emploi de cette personne pourraient faire l’objet d’un examen et même entraîner un licenciement.
PROCÉDURES DE TRAITEMENT DE VIOLENCE PRÉSUMÉE FAITE AUX ENFANTS
Principes généraux
23. Les autorités en matière de protection des enfants et/ou la police ont la première responsabilité d’enquêter sur les allégations de violence faite aux enfants et de négligence. Toute enquête interne de Tennis Québec sera généralement différée ou modifiée, dans l’attente d’une enquête connexe de la protection de l’enfance ou de la police. Tennis Québec collaborera avec l’autorité concernée en matière de protection des enfants et avec la police et partagera, dans les limites permises par la loi, tout renseignement pertinent à une enquête.
Réception de la plainte d’un enfant
24. On recevra et répondra adéquatement à un premier signalement de présumée violence faite aux enfants. Les réponses cherchant à minimiser ou à réduire les véritables signalements peuvent occasionner un trauma. Voici quelques réactions à adopter ou à éviter en réponse à un signalement effectué par un enfant : 
	À FAIRE
	À ÉVITER

	Écouter l’enfant
	Proposer des réponses à l’enfant.

	Lui indiquer qui doit en être avisé.
	Promettre à l’enfant de n’en parler à personne.

	Rassurer l’enfant en lui laissant entendre que la conduite dont il est question n’est aucunement de sa faute et qu’il a bien fait de la signaler.
	Critiquer l’enfant sur la façon ou le moment où le comportement a été signalé. 

	Parler à l’enfant en privé.
	Inviter la personne accusée à un face à face avec l’enfant.

	Déterminer ses besoins immédiats en matière de sécurité, et impliquer l’enfant dans cette décision.
	Retourner l’enfant dans un milieu à risque.


25. Quand un employé ou membre de Tennis Québec possède des motifs valables de croire qu’un enfant a été victime ou qu’il est à risque d’être victime de violence, il ou elle doit signaler ses soupçons et l’information sur laquelle ils se fondent, directement à l’autorité en matière de protection des enfants. La personne qui fait le signalement pourrait demander à ce qu’un ou des représentants de Tennis Québec soient présents quand il fait son signalement auprès de l’autorité concernée. 
26. L’employé ou le membre doit aussi en aviser immédiatement le directeur général de Tennis Québec, ou en cas de non-disponibilité, l’entraîneur/directeur du développement des athlètes de Tennis Québec.
27. Le directeur général de Tennis Québec ou son délégué doit immédiatement en aviser les parents ou les tuteurs de l’enfant, à moins que cela soit inapproprié dans les circonstances. Il peut parfois être bon de demander conseil auprès de l’autorité en matière de protection des enfants avant de communiquer avec les parents ou les tuteurs de l’enfant.
28. La personne qui signale le comportement reproché doit peut-être poser des questions à l’enfant ou à ses parents pour clarifier la nature de la plainte. Cette interrogation devrait s’arrêter dès que la personne a un soupçon raisonnable que l’enfant a été victime de violence. Toute interrogation supplémentaire devient une enquête, qui relève alors de l’autorité en matière de protection des enfants ou de la police. Les employés et les membres de Tennis Québec doivent éviter de nuire à leur enquête.
29. La personne qui fait le signalement doit documenter par écrit tous les détails du rapport et en fournir une copie au président de Tennis Québec. Ce dernier ou son délégué doit écrire à l’autorité en matière de protection des enfants que le soupçon a été signalé et garder une copie de la lettre.
30. Le directeur général de Tennis Québec ou son délégué devra consulter l’autorité en matière de protection des enfants quant à la meilleure façon de réintégrer l’enfant dans les activités de Tennis Québec, le cas échéant, et assurera un suivi avec celle-ci pour identifier les résultats de l’enquête.
31. Tennis Québec devra s’assurer que les structures d’aide soient en place pour les enfants qui signalent un comportement d’abus.
Quand un employé ou un membre est soupçonné
32. Quand un employé ou membre de Tennis Québec est soupçonné de conduite pouvant constituer de la violence faite aux enfants, le directeur général de Tennis Québec (ou l’entraîneur/ directeur du développement des athlètes de Tennis Québec, en cas de non disponibilité du directeur général) doit en être immédiatement avisé et on doit lui fournir tous les renseignements pertinents au sujet des allégations potentielles. Si le directeur général de Tennis Québec est soupçonné d’une telle conduite, le président du Conseil d’administration de Tennis Québec doit en être avisé. 
33. On ne devrait pas discuter du sujet d’une plainte avec le présumé auteur jusqu’à réception d’instructions spécifiques de la police ou de l’autorité en matière de protection des enfants responsable de l’enquête. 
34. Généralement, quand un cas de violence est signalé contre un employé ou un membre, dans l’attente de savoir s’il y a eu ou non un cas de violence, la personne ne devrait pas avoir un accès non supervisé auprès des enfants. Selon les circonstances, le retrait peut entraîner une réassignation à d’autres tâches, une suspension avec ou sans solde (s’il s’agit d’un employé) ou, si le comportement reproché est admis, un licenciement immédiat.
35. Le statut d’employé ou de membre devrait être réévalué, une fois l’enquête de police ou de l’autorité en matière de protection des enfants complétée, après que des accusations criminelles aient été portées, ou au terme d’une enquête interne de Tennis Québec.
36. Tout employé ou membre de Tennis Québec peut entreprendre des procédures disciplinaires contre un auteur présumé de violence faite aux enfants, en se conformant au mandat du Comité de discipline et au Comité d’appels relatifs aux mesures disciplinaires de Tennis Québec. Toutefois, toute décision prise par ce ou ces comités, suite à l’adoption du mandat, doit déterminer s’il faut différer l’enquête ou les procédures disciplinaires jusqu’à ce que l’enquête de l’autorité en matière de protection des enfants ou de la police soit complétée. 

37. Qu’un employé ou un membre de Tennis Québec initie ou non des procédures disciplinaires, le directeur général de Tennis Québec devra décider de la tenue d’une enquête interne ou de procédures disciplinaires internes. Il identifiera le moment propice pour procéder à cette enquête ou à ces procédures. Une déclaration ou un verdict de culpabilité justifiera des mesures disciplinaires, notamment le licenciement à titre d’employé ou la résiliation (suspension) à titre de membre. Toutefois, si aucune enquête criminelle ou poursuite n’a cours, si les accusations criminelles sont retirées, en sursis ou écartées, une enquête interne pourrait être requise. On reconnaît ainsi que le fardeau de la preuve dans le cas d’accusations criminelles et que des règles différentes s’appliquent dans un contexte disciplinaire.
38. Toute enquête interne menée par Tennis Québec et toute procédure disciplinaire qui en découle relativement à la violence alléguée devraient tenir compte des intérêts suivants :
a. Éviter ou réduire le trauma pour l’enfant;
b. Respecter, dans la limite du possible, les intérêts de confidentialité et le droit à la vie privée de toutes les personnes en cause; et 
c. Assurer l’équité à l’employé ou au membre de Tennis Québec contre qui une plainte a été formulée.

Quand un enfant est soupçonné
39. Dans l’éventualité où un enfant, employé ou un membre de Tennis Québec, est soupçonné de conduite pouvant constituer de la violence faite aux enfants, les procédures énoncées ci-dessus s’appliquent avec les modifications nécessaires. On devrait communiquer avec l’autorité en matière de protection des enfants à propos et de la victime, et du présumé auteur, et en aviser les parents des deux parties. 
40. Le directeur général de Tennis Québec ou son délégué devrait examiner l’information disponible pour déterminer si, dans l’attente d’une enquête sur la question, le présumé auteur peut poursuivre sa participation aux activités de Tennis Québec. On pourrait alors demander conseil à l’autorité en matière de protection des enfants ou à la police. 
41. Une décision pour permettre au présumé auteur de participer peut être rendue s’il est convenu, après consultation adéquate, que la poursuite des activités du présumé auteur ne se fait pas au détriment du bien-être physique ou psychologique de la présumée victime, des témoins ou autres employés ou membres, et que c’est là dans le meilleur intérêt du présumé auteur. Des conditions raisonnables pourraient être imposées.
PROCÉDURES POUR TRAITER DE LA VIOLENCE AUTRE QUE CELLE FAITE AUX ENFANTS
42. On peut adéquatement diviser en deux catégories les cas de violence autre que celle faite aux enfants : les cas sérieux de violence et les cas moins sérieux. En déterminant le sérieux d’un cas, on devrait considérer l’ensemble des circonstances, notamment :
a. la nature de la conduite reprochée;

b. si la conduite représente un acte criminel;

c. l’incidence, notamment les dommages physiques et psychologiques, sur la victime et sur la communauté de Tennis Québec;

d. les motifs ou les causes sous-jacent(e)s à la conduite;

e. l’âge du présumé auteur et l’âge de la victime;

f. si la conduite est un cas isolé ou si elle s’inscrit dans une tendance à la mauvaise conduite; et 
g. si le présumé auteur a agi seul ou non.
43. Les menaces de dommages physiques ou de mort, l’intimidation criminelle, les voies de fait causant d’importants dommages physiques, les agressions sexuelles, les crimes d’incendie, le vol, le harcèlement criminel, l’extorsion, la violence liée aux gangs ou aux groupes, et la violence motivée par la haine sont des gestes ou des comportements qu’il faut toujours considérer comme sérieux.
44. Les bagarres n’entraînant aucun dommage corporel, des gestes de violence comme de lancer des objets, certaines menaces et intimidations et certains comportements inappropriés mais non criminels peuvent être considérés comme moins sérieux.
Cas sérieux de violence
45. Tous les cas sérieux de violence devront être signalés à la police et au directeur général de Tennis Québec, ou si ce dernier ou cette dernière n’est pas disponible, à l’entraîneur/directeur du développement des athlètes de Tennis Québec.
46. Si un enfant est impliqué, les parents ou les gardiens de l’enfant doivent être contactés le plus tôt possible. Toutefois, le signalement à la police ne devrait pas être retardé en raison de la non-disponibilité d’un parent ou d’un gardien.
47. Si, au cours de l’enquête, la police doit parler à un employé ou à un membre de Tennis Québec au sujet de la présumée violence, Tennis Québec coopérera après avoir été informée de la nature de la demande.
48. Tout employé ou membre de Tennis Québec peut entreprendre des procédures disciplinaires à l’endroit d’un présumé auteur de cas sérieux de violence, en se conformant au mandat du Comité de discipline et du Comité d’appels relatifs aux mesures disciplinaires de Tennis Québec. Toutefois, toute décision du Comité de discipline ou du Comité d’appels relatifs aux mesures disciplinaires rendues en vertu du mandat doit déterminer s’il faut différer l’enquête ou les procédures disciplinaires jusqu’à ce que l’enquête de police soit complétée. 

49. Peu importe si un employé ou un membre de Tennis Québec entreprend des procédures disciplinaires, le directeur général de Tennis Québec doit considérer la tenue d’une enquête interne de Tennis Québec ou le début de procédures disciplinaires internes et déterminer le moment approprié pour toute enquête ou procédure.
50. Toute enquête interne menée par Tennis Québec et toutes mesures disciplinaires qui en découlent relativement à un cas présumé de violence devraient tenir compte des intérêts suivants :

a. éviter ou réduire le trauma pour la victime;

b. respecter, dans la limite du possible, les intérêts de confidentialité et le droit à la vie privée de toutes les personnes en cause; et 

c. assurer l’équité à l’employé ou au membre de Tennis Québec contre qui une plainte a été formulée.

Les cas moins sérieux
51. Lorsque l’on présume d’un cas de violence moins sérieux, les allégations doivent être signalées à l’employé de Tennis Québec titulaire du poste le plus important et présent sur les lieux de l’incident. Dans l’éventualité où aucun employé ne serait présent, les allégations doivent être signalées à un employé qui détient assez d’ancienneté et qui connaît bien le présumé auteur et/ou la victime. L’employé doit alors déterminer si, face à l’ensemble des circonstances, l’incident devrait être immédiatement signalé au président de Tennis Québec aux fins d’enquête, ou si l’incident peut faire l’objet d’une enquête adéquate et être traité sur place par l’employé.
52. Si l’incident est signalé au président, il doit considérer si une enquête interne de Tennis Québec doit être menée ou si des procédures disciplinaires doivent être entreprises, et déterminer le moment approprié pour toute enquête ou procédure. Une telle enquête sera généralement à l’amiable et est expéditive, compte tenu de la nature des allégations.
53. Si l’incident fait l’objet d’une enquête et est traité sur place par l’employé titulaire du poste le plus important, ce dernier doit fournir un rapport écrit au président immédiatement après, expliquant les faits et la manière avec laquelle l’employé a traité le cas. Le cas échéant, le président peut déclencher une enquête supplémentaire ou des procédures disciplinaires.
RÉVISION ET APPROBATION
54. Le Conseil d’administration de Tennis Québec a approuvé cette politique le 4 août 2007. Le directeur général de Tennis Québec et le président du Conseil d’administration réviseront cette politique sur une base annuelle.
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